
COMMUNE DE MISSIRIAC 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’an deux mil vingt-quatre le 17 DECEMBRE à 20 heures les membres du Conseil Municipal de MISSIRIAC 
se sont réunis dans la salle du conseil sur la convocation qui leur a été adressée par le Maire, Christelle 
MARCY, conformément aux articles L.2121-10 et L.2122 du Code Général des Collectivités Locales. 
 
Date de convocation : 13 décembre 2024 
 
Etaient présents : MARCY Christelle, COURTEL Isabelle, CARDIN Samuel, TEXIER Véronique, MAILLARD 
Anne-Franck, ROUGIÉ  Alexandre, LE CALLOCH Franck, JOSSET Régis, KERRAND THERY Diane, Thierry 
LAMART, Nicolas SOMME, Annie TOUZE, ANGEE LE FLOCH Virginie, TOUZE Isabelle 
 
Isabelle COURTEL a été élu (e) secrétaire 
 
N° 2024 - 12 – 01 
 
OBJET : Budgets lotissements – Approbation des comptes financiers uniques (CFU) 
 
Madame le Maire rappelle aux membres du conseil municipal les délibérations n° 2024–04–05 
et 2024-04-06 en date du 15 avril 2024 clôturant les budgets des lotissements Briend 
« Résidence des Fontaines »et « Le Hameau la Danse des Blés » au 30 juin 2024. 
 
Le compte financier unique est acté depuis le 1er janvier 2024. Ce document se substitue au 
compte administratif et au compte de gestion.  
 
Madame le Maire présente à l’assemblée les CFU de l’exercice 2024, qui font ressortir les 
résultats suivants : 
Lotissement RESIDENCE DES FONTAINTES  
Déficit d’investissement 12 633,78 
  
Lotissement LE HAMEAU LA DANSE DES BLES  
Excédent de fonctionnement  42 833,21 

 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 
 
 ► Adopte la clôture des comptes comme indiqué 

 
 

N° 2024 - 12 – 02 
 
OBJET : Solidarité avec Mayotte 
 

Face au passage du cyclone « Chido » à Mayotte, qui a dévasté l’île de Mayotte, l’AMF, en 
partenariat avec la protection civile, la croix rouge, France urbaine, l’ANEL et l’UNCCAS, a appelé 
les communes et les intercommunalités à participer à la solidarité nationale pour soutenir la 
population de Mayotte, ses communes et ses élus. Le gouvernement et l’ensemble des 
associations agréées de sécurité civile sont bien évidemment mobilisés pour accompagner la 
population frappée par cet évènement dramatique. 



Sensible aux drames humains et aux dégâts matériels que cette catastrophe d’une 
ampleur exceptionnelle engendre, la commune de Missiriac tient à apporter son soutien et sa 
solidarité à la population de Mayotte.  

 
Aussi, il est proposé au conseil municipal de contribuer à soutenir les victimes du 

cyclone « Chido » à Mayotte dans la mesure de ses capacités,  
 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 
 
 ► Fixe un don d’un montant de 300 € par virement à la protection civile 14 Rue Scandicci 
93500 PANTIN 

 

N° 2024 - 12 – 03 
 
OBJET : Budget Commune : Décision modificative n° 2 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de procéder au vote de crédits 
suivants, sur le budget de l’exercice 2024. 
 

Section Fonctionnement 
CREDITS A OUVRIR 

Imputation Nature Montant 
65 / 6558 Autres contributions obligatoires  15 000,00 
011 / 6042 Achats de prestations de services (autres que terrains à amé   3 000,00 

Total  18 000,00 

CREDITS A REDUIRE 
Imputation Nature Montant 

012 / 6411 Personnel titulaire 2  18 000,00 
Total  18 000,00 

 
 Les membres présents ont signé 

Nom – Prénom 
 

Signature Nom – Prénom Signature 

 
MARCY Christelle 
 

  
TOUZE Annie 
 

 

 
COURTEL Isabelle 
 

  
LE CALLOCH Franck 

 
 

 
CARDIN Samuel 
 

  
SOMME Nicolas 

 

 
TEXIER Véronique 
 

  
KERRAND THERY 
Diane 

 

 
ROUGIÉ Alexandre 
 

  
MAILLARD Anne-
Franck 

 

 
LAMART Thierry 
 

  
ANGEE LE FLOCH 
Virginie 

 

 
TOUZE Isabelle 
 

  
JOSSET Régis 

 



 


